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ARTICLE 26

Après le mot :

« maximale »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 11 :

« du triplement de cette durée. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner un droit d’allongement décidé par les présidents de groupes
non soumis à la Conférence des présidents (comprendre le président du groupe majoritaire).


